
 
 

Conditions Générales de vente du cycle de formation du Medec   
 

Article 1. Inscription 
La société 3E, Organisme formateur, n° de déclaration  11921614092, organise, dans le cadre du Medec, des cycles de 
formation. L’inscription au cycle de formation du MEDEC 2010 peut être réalisée par voie électronique à partir du site 
lemedec.com ou auprès du secrétariat du Medec par bulletin à adresser par courrier ou télécopie ou sur simple appel 
téléphonique. 
En cas d’inscription par voie électronique, l’acceptation par simple click d’acceptation des présentes conditions générales de 
vente constitue une inscription définitive à la date de cette acceptation. 
En cas d’inscription par bulletin au format papier, l’inscription est valable et définitive à réception d’un bulletin dûment 
complété et signé par le participant. 
En cas de financement du montant du prix du cycle de formation par un organisme collecteur, l’attestation de prise en 
charge devra être correctement remplie. Une convention sera établie entre la société 3E et l’établissement, l’entreprise ou 
l’organisme payeur désigné. 
 
Le tarif d’inscription comprend la possibilité de  participer à une ou plusieurs de toutes les conférences et ateliers  (selon 
programmes et horaires) qui se dérouleront les 17, 18 et 19 mars 20010. 
 
Les tarifs d’inscription sont : 
 

Du 1er janvier au 21 février 2010       100€ TTC 
Du 22 février au 16 mars 2010        200€ TTC 
Les 17, 18 et 19 mars  2010        300€ TTC 
Tarif étudiants           85 € TTC 
 
Il ne comprend pas le transport, l’hébergement et les repas. 
Un certificat de présence sera disponible à l’issue de la formation. 
 

Article 2. Paiement 
A compter de l’inscription, il sera établi une facture à régler dans un délai de trente jours suivant sa réception, et en tout 
état de cause, au plus tard le jour de l’ouverture du MEDEC. 
Dans le cas d’une inscription à titre individuel, le participant dispose d’un délai de réflexion de 10 jours, à compter de la 
signature du bulletin, pour se rétracter par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Article 3. Annulation 
3.1. Du fait de l’organisme de formation 
La société 3E se réserve la possibilité d’annuler tout ou partie de la formation jusqu’à trois jours avant la date prévue de la 
formation. Dans cette éventualité, La société 3E se charge d’informer le stagiaire à l’adresse mentionnée dans son bulletin 
d’inscription et de le rembourser à hauteur du montant réglé à la société 3 E pour son inscription. Aucune indemnité ne sera 
versée au participant en cas d’annulation du fait de la société 3 E. 
 
3.2. Du fait du participant 
Toute annulation doit  être confirmée à 3E par écrit, un accusé de réception étant adressé par retour. 
Pour toute annulation survenant après le 4 mars 2010, la société 3E se réserve le droit de conserver le coût total de la 
formation. 
 
Article 4. Force Majeure 
En cas de survenance d’un cas de force majeure tel que communément admis par la jurisprudence, la société 3E se réserve 
le droit de suspendre, annuler ou reporter la formation.  
Pour toute inscription à titre individuel, en cas de force majeure dûment reconnue et empêchant le stagiaire de suivre la 
formation, le paiement fera l’objet d’un remboursement au prorata du temps de présence. 
 
Article 5. Propriété intellectuelle 
La société 3E est l’organisateur de la formation et le titulaire des droits d’auteur afférents. Toute exploitation de tout ou 
partie du support de formation pour un usage autre que la seule formation du participant doit faire l’objet d’une autorisation 
écrite et préalable de la société 3E 
 
Article 6. INFORMATIQUE & LIBERTÉS 
Les informations demandées dans ce bulletin d’inscription sont nécessaires à l’organisation de la formation et feront l’objet 
d’un traitement informatisé. Sauf opposition de votre part, elles sont susceptibles d’être transmises aux partenaires de 3E. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, 
de rectification et de suppression, pour motif légitime, de ces informations qui peuvent être exercés sur simple demande 
écrite adressée à MEDEC – service inscription - 21 rue Camille Desmoulins- 92789 Issy-les-Moulineaux. 
 
Article 7. LIEU DE JURIDICTION 
Pour toutes contestations relatives à l’exécution ou à l’interprétation des présentes conditions générales, seuls seront 
compétents les tribunaux de Paris. 
 

 
 

 


